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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 21.391 du 13 janvier 2009   
dans l’affaire X /

En cause : X
Domicile élu chez l’avocat : X 

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 29 décembre 2009 par X, de nationalité guinéenne, contre la
décision (X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 22 décembre
2009 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 8 janvier 2009 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2009 ;

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me B. MBARUSHIMANA, , et Mme I.
MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité guinéenne et d’origine soussou, vous êtes arrivée en Belgique le 16
novembre 2008 et avez introduit une demande d’asile le 21 du même mois. Vous avez
utilisé votre propre passeport dans lequel figurait un visa Schengen délivré par le Consulat
de Belgique à Conakry (BNL 9511787 valable du 12 novembre 2008 au 11 mai 2009).
Selon, vos dernières déclarations, vous auriez travaillé comme secrétaire au Ministère des
Affaires étrangères entre 2005 et votre départ. En janvier 2008, votre père, qui serait
marabout, aurait rencontré un dénommé [S. K.]. En juin, il aurait décidé de vous marier à
cet homme. Une première date aurait été fixée au 5 septembre mais votre mère aurait
refusé parce qu'elle n'aurait pas eu assez de temps afin de tout préparer. La date du 5
décembre aurait finalement été choisie. Refusant ce mariage, vous auriez tenté de faire
intervenir des membres de votre famille paternelle et maternelle afin de dissuader votre
père mais sans succès, celui-ci refusant d’écouter ces personnes. Le 10 novembre, vous
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auriez fui chez une amie. Vous seriez restée chez elle jusqu’à votre départ. Durant cette
période, vous vous seriez présentée au Consulat belge afin d’accomplir les formalités
nécessaires à l’obtention d’un visa.

B. Motivation

Force est de constater que les informations obtenues par le Commissariat général auprès
du Consulat belge en Guinée contredisent vos déclarations quant à votre situation réelle
dans votre pays d’origine et que dès lors il est permis de conclure que vous avez tenté de
tromper les autorités belges.

En effet, lors de vos auditions devant le Commissariat général, vous avez déclaré avoir fui
un mariage forcé qui aurait dû être célébré en décembre. Celui-ci aurait été décidé par
votre père. Or, dans le formulaire intitulé « Demande de visa Schengen » que vous avez
signé en date du 16 octobre 2008 (correspondance de votre nom et prénom, date de
naissance, noms de vos parents, profession et signature), il est indiqué que vous êtes
mariée à monsieur [T. A.] né le 29 septembre 1963 à Conakry et que vous avez une fille
nommée [T. Z.] née le 3 mars 2002. Il convient d’ajouter que selon vos déclarations faites
devant les services de l’Office des étrangers vous n’auriez pas d’enfant (question 16).

A ce propos, vous avez déclaré craindre que vos enfants soient excisés le jour où vous en
aurez (rapport d'audition du 4 décembre 2008, p. 14). Vous invoquez donc un risque
d'excision dans le chef de vos filles à naître. Or, non seulement vous avez une fille, mais
encore, votre fille ne se trouve pas en Belgique avec vous.

Toujours selon les informations contenues dans votre dossier visa, une attestation délivrée
par votre employeur, le Ministère des Affaires étrangères, en date du 16 septembre 2008
atteste qu’entre le 25 octobre et le 24 novembre 2008, vous étiez en congé annuel. Vous
n'avez donc pas quitté votre pays avec une crainte au sens de la Convention de Genève.

En ce qui concerne les documents que vous avez versés à votre dossier, à savoir deux
certificats médicaux attestant que vous avez été excisée et que vous avez des cicatrices
ainsi qu'une photographie de vous et du dénommé [S. K.], ils ne peuvent inverser la
présente analyse en raison des éléments frauduleux soulevés dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête
1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48/4 et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers (ci-après « la loi »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet
1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du défaut de motivation
adéquate, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe général de bonne
administration et de proportionnalité. Elle fait également valoir l’erreur d’interprétation
de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève.

2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3. Elle demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui
accorder le statut de protection subsidiaire prévu par l’article 48/4 de la loi. A titre
infiniment subsidiaire, elle demande au Conseil de lui octroyer le statut de protection
temporaire tant que la Guinée serait dans une situation précaire à la suite du décès du
Président, suivi d’un putsch militaire.
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3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi 

1. Conformément à l’article 48/3, paragraphe premier, de la loi « Le statut de réfugié est
accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par
le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de
Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant
avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de
son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays».

2. Dans sa décision, le Commissaire général a relevé que les informations obtenues par
ses services auprès du consulat belge en Guinée contredisent les déclarations de la
requérante quant à sa situation réelle dans son pays d’origine puisque celle-ci s’est
présentée auprès dudit consulat comme une femme mariée et mère d’un enfant alors
qu’elle fonde sa demande d’asile sur une crainte d’être mariée de force. Il souligne
que l’état civil de la requérante n’est pas établi et qu’en outre, la circonstance qu’il
ressort de ces informations que la requérante a laissé en Guinée une fille déjà née,
dont elle avait d’ailleurs tu l’existence devant le Commissariat général, contredit sa
crainte alléguée d’excision dans le chef de ses filles à naître. Il conclut que la
requérante a tenté de tromper les autorités belges.

3. La partie requérante soutient que ses déclarations au Commissariat général sont
sincères et exactes, qu’elle n’est ni mariée, ni mère de famille, mais qu’elle a dû se
faire passer pour telle pour pouvoir obtenir un visa, seule manière pour elle de se
soustraire à la menace qui pesait sur elle. Elle fait valoir que le principe « Nemo
auditur turpitudinem suam allegans » ne doit pas trouver ici à s’appliquer.

4. Le Conseil considère qu’en matière d’asile, l’application de l’adage « nemo
auditur… », pas plus d’ailleurs que du principe général de droit « fraus omnia
corrumpit », ne peut entraîner pour conséquence d’écarter l’explication d’un
demandeur qui expose avoir dû commettre une fraude pour pouvoir fuir son pays et se
soustraire à une menace de persécution ou à un risque réel d’atteinte grave. Par
hypothèse, la personne qui fuit son pays agit sous l’empire d’une impérieuse nécessité
qui peut la contraindre, pour se mettre à l’abri, à enfreindre les lois de son pays ou
celles du pays où elle pénètre en vue d’y chercher refuge. 

5. Toutefois, cela n’implique pas que l’adage « nemo auditur… » serait privé de toute
pertinence dans le cadre de l’examen d’une demande d’asile, quelles que soient les
circonstances de la fraude commise. Le demandeur ne peut ainsi alléguer sa propre
fraude pour expliquer une contradiction ou une invraisemblance privant sa demande
de fondement, sauf s’il peut démontrer que cette fraude était justifiée par l’état
d’impérieuse nécessité où il se trouvait et encore dans ce cas, l’administration
pourra-t-elle légitimement se montrer plus exigeante en matière d’établissement des
faits.

6. Ainsi, les autorités qui examinent le fond de la demande peuvent à bon droit tirer
argument d’informations fournies par un demandeur dans le cadre des préparatifs de
son départ, comme l’a fait en l’espèce le Commissaire général, surtout s’il appert que
ce demandeur a quitté légalement son pays ; le requérant ne pourra se retrancher
derrière le caractère frauduleux de telles informations q’à la condition qu’il démontre
que cette fraude a été commise sous l’empire d’une impérieuse nécessité. Comme
déjà indiqué supra, même lorsque cette condition est remplie, la fraude initiale pourra
encore avoir pour effet que les instances compétentes feront légitimement montre
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d’une circonspection accrue avant de tenir pour établie celle des versions qui est in
fine présentée pour vraie.

7. En l’occurrence, la requérante a fourni à l’appui de sa demande de visa des
informations qui contredisent ses dépositions dans le cadre de sa demande d’asile et
qui privent celle-ci de tout fondement ainsi que l’a constaté l’acte attaqué. Le Conseil
relève, en outre, que lorsque la requérante a déclaré au service de l’Inspection des
frontières vouloir demander l’asile en Belgique, elle a invoqué des motifs totalement
différents de ceux qu’elle a formulés devant le Commissaire général. Elle exposait
ainsi, dans cette première déposition, craindre des persécutions pour avoir voulu
quitter, contre la volonté de ses autorités, son emploi au ministère des Affaires
étrangères en raison des mauvaises conditions salariales. Interrogée à l’audience, elle
explique ne pas avoir voulu, par pudeur, révéler d’emblée les motifs véritables de sa
demande d’asile.

8. La partie requérante soutient que les informations fournies à l’appui de sa demande
de visa sont fausses. Elle produit par ailleurs devant le Conseil deux documents, un
jugement tenant lieu d’acte de naissance et un certificat de célibat, datés tous deux du
9 janvier 2009, afin de démontrer la véracité de la version donnée devant le
Commissaire général. Elle se prévaut donc de sa propre fraude et soutient que sans
cette fraude, elle n’aurait pu obtenir de visa. Elle n’explique toutefois pas sur quoi elle
se base pour soutenir qu’elle n’aurait pu obtenir un visa, voire quitter son pays à
destination d’un pays n’exigeant pas de visa, sans recourir à ce subterfuge, alors
pourtant qu’elle était fonctionnaire au ministère des Affaires étrangères. Elle ne
démontre donc pas qu’elle se serait trouvée sous l’empire d’une impérieuse nécessité
la contraignant à faire de fausses déclarations concernant son état civil. En réalité,
non seulement elle allègue sa propre fraude, mais encore cette allégation
manque-t-elle de vraisemblance.

9. A cette fraude initiale, la requérante a ajouté lors de sa déposition devant le service de
l’Inspection des frontières, des déclarations concernant les motifs de sa demande
d’asile qu’elle dit à l’audience être mensongères. Elle reste également en défaut
d’avancer la moindre explication sérieuse à ces déclarations mensongères ou
présentées pour telles.  

10. Concernant les documents produits par la requérante la veille de l’audience,
l’existence d’une fraude et de déclarations mensongères impose de les examiner avec
circonspection. Le Conseil estime, en l’occurrence, ne pas pouvoir y attacher de force
probante, la provenance réelle de ces pièces étant hautement sujette à caution.
Interrogée à leur sujet à l’audience, la requérante ne parvient, en effet, pas à expliquer
par quel procédé elle a pu se faire délivrer ces pièces, dont un jugement tenant lieu
d’acte de naissance, alors qu’elle se trouvait détenue en Belgique.

11. Le Commissaire général a donc légitimement pu constater que la requérante a tenté
de tromper les autorités belges quant aux motifs réels de sa demande d’asile en
fondant celle-ci sur une situation qui ne correspond pas aux informations
qu’elle-même avait fournies au consulat de Belgique au moment de sa demande de
visa. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la décision attaquée et
les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute
hypothèse, pas induire une autre conclusion.

12. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,
section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés. Partant, le moyen est non fondé en ce qu’il porte sur une violation de cette
disposition et de l’article 48/3 de la loi et de l’obligation de motivation découlant des
dispositions et principes visés au moyen.
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4. Examen de la demande sous l’angle de l’article  48/4 de la loi

1. L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé
à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que,
s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir
les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes
graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

2. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi. Elle
fait état du coup d’Etat intervenu récemment en Guinée, mais n’expose pas
autrement la nature des atteintes graves qu’elle redoute et ne précise pas si elles
s’inscrivent dans le champ d’application du point a), b) ou c) de l’article 48/4, §2 de
la loi.

3.  Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du
dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de
croire que, si elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les faits
allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour établis, il n’existe, en
effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un
risque réel » de subir en raison de ces faits « la peine de mort ou l’exécution » ou
« la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi. D’autre
part, il n’est pas plaidé que la situation en Guinée  correspondrait actuellement à un
contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de
la loi, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

4.  Concernant la situation nouvelle créée par le coup d’Etat intervenu en Guinée, la
partie requérante n’expose en rien pourquoi cet événement pourrait, concrètement
et en l’espèce, avoir des conséquences sur sa situation personnelle et serait
susceptible d’engendrer de sérieux motifs de croire que, si elle  était renvoyée dans
son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves.

5.  Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante
de bénéficier de la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.

5. La demande de protection temporaire

1. La partie requérante sollicite à titre infiniment subsidiaire l’octroi d’une protection
temporaire. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 57/29, §1er de la loi,
l’octroi d’une telle protection n’est prévu qu’en cas d'afflux massif ou d'afflux massif
imminent de personnes déplacées vers les Etats membres de l'Union européenne,
constaté par une décision du Conseil de l'Union européenne prise en application de
la directive 2001/55/CE du Conseil de l'Union européenne du 20 juillet 2001, relative
à des normes minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux
massif de personnes dépla cées et à des mesures tendant à assurer un équilibre
entre les efforts consentis par les Etats membres pour accueillir ces personnes et
supporter les conséquences de cet accueil. Ces conditions n’étant pas remplies en
l’espèce, la demande de bénéficier d’une protection temporaire est irrecevable.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3. 

La demande de protection temporaire est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille neuf par :

 , 

  A. SPITAELS,   .

Le Greffier,   Le Président,

 A. SPITAELS. .


